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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 novembre 2022

Délibération n° 103-2022 Votants pour : 30

Rapporteur : Louis CHOAIN Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-sept novembre, à dix-huit heures trente, les 
membres du conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de 
Marie-Lyne VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Camille DAEL Louis 
CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Pascal SÉJOURNÉ, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérôme 
VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, 
Françoise ROUTIER, Ulrich SCHLUMBERGER, Pascal GRIHAULT, Sébastien LERAT, François VANFLETEREN, 
Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH,
Pouvoirs : Julien LEFEVRE à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à Laure BONMARTEL, Valérie DIOT à Gérard 
LEMERCIER, Thérèse FICHET à Mickael PEREIRA, Sandrine BOZEC à Ulrich SCHLUMBERGER, Simon JARAIE à 
Pascal DIDTSCH.
Absent : Hugues CANTEL, Justine REPEL, Antonin PLANCHETTE
Date de la convocation : 10 novembre 2022
Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

MODIFICATION DES DELIBERATIONS RELATIVES A LA CESSION DES TERRAINS ZONE DE 

L’AERODROME A L’IBTN

Exposé des motifs :

Les 04 octobre et 06 décembre 2021, le Conseil Municipal a déclassé, désaffecté et acté la cession 
de tout ou partie des parcelles ZE 67, ZE 71, ZE 79 et ZE 80 à l’Intercom Bernay Terres de 
Normandie permettant l’aménagement et la mise en vente de la zone d’activités de l’aérodrome. 

La validation des projets des acquéreurs intéressés et le découpage parcellaire par le géomètre a 
modifié à la marge les surfaces à céder.

Il est ainsi proposé au conseil municipal de modifier les délibérations n°97-2021 et n°132-2021 
afin d’actualiser les parcelles et les surfaces cédées à l’IBTN

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1311-1
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L. 3111-1 
et L. 3112-4 
Vu la délibération n°97-2021 en date du 04 octobre 2021,
Vu la délibération n°132-2021 en date du 06 décembre 2021,
Vu la lettre - avis du Domaine en date du 10 novembre 2022

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité

DE MODIFIER les dispositions ci- dessous des délibérations n°97-2021 et 132-2021 concernant les 
parcelles et les surfaces à céder à l’IBTN
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Délibération n°97-2021

Délibération n°132-2021

Par les dispositions suivantes :

- DE CONSENTIR à la Communauté de Communes Bernay Terres de Normandie les cessions 
présentées ci-dessous et sur le plan annexé

Projet Parcelles 
concernées

Surface Prix HT de 
cession au m²

Prix total de 
cession

A ZE 91 1 499 m² 11,50 € 17 238,50 € HT
B ZE 94

ZE 101
ZE 103

15 331 m² 11,50 € 176 306,50 € HT

C ZE 93
ZE 100

9 746 m² 11,50 € 112 079 € HT

D ZE 92
ZE 96
ZE 98

3 000 m² 11 € 33 000 € HT

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 23/11/2022,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire
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Annexe 1 : Plan de situation
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Annexe 2 : lettre – avis des Domaines


